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7  COMITE
DE SUIVI

ÈME

13 Décembre 2019
HÔTEL SAINT-GEORGES

09H30-14H00



Ces comités se dérouleront en présence de l'Autorité de
gestion du programme représentée par Marie-Luce
PENCHARD, 2ème Vice-présidente du Conseil régional de la
Guadeloupe et Présidente de la Commission coopération et
affaires européennes et universités ainsi que des
représentants des collectivités de Guadeloupe,  Guyane,
Martinique, Saint-Martin, des organisations régionales
caribéennes (OECO, AEC, CARIFORUM) et de l'Etat.

 
Le Comité de sélection  a pour objectif d’évaluer les projets
reçus  de s’assurer que ceux-ci répondent  de manière
adéquate à une ou plusieurs problématiques de l’espace de
coopération, et impliquent un partenariat riche et pertinent.
 
Le comité de suivi permettra de faire l'état d’avancement
de la programmation 2014-2020.

www.interreg-caraibes.fr

Le 6ème comité de sélection et le 7ème comité de suivi se
dérouleront le vendredi 13 décembre 2019 à l'hotel Saint
Georges de Saint-Claude en Guadeloupe,  conformément au
principe de rotation géographique des comités. 

COMMUNIQUE
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PROGRAMME

13 DÉCEMBRE 2019

Etat d’avancement de la programmation (FEDER et FED),

avancement qualitatif et financier des projets, gestion du
risque de dégagement d’office  

Etat d’avancement de la stratégie de communication  

Etat d’avancement des travaux d’évaluation  

Modification du programme opérationnel INTERREG Caraïbes

09h00- Comité de sélection 

Projets proposés pour modification
 

10H00 - Comité de suivi  
 

Préparation de la période de programmation post-2020

 

POINT PRESSE À 11H00



INTERREG Caraïbes est un programme de Coopération Territoriale Européenne permettant aux

opérateurs de Guadeloupe, Guyane, Martinique et Saint-Martin, de mettre en œuvre des projets

gagnant-gagnant avec leurs voisins de la Caraïbe, soit plus d’une quarantaine de pays et

territoires.

 

Ce programme opérationnel s’inscrit dans le cadre d’un partenariat privilégié avec les

organisations internationales à vocation régionale de la Caraïbe que sont l’AEC (Association des

Etats de la Caraïbe), l’OECO (Organisation des Etats de la Caraïbe Orientale), le CARICOM/

CARIFORUM (Communauté des Caraïbes/ Forum de la Caraïbe), organisations membres des

instances de pilotage stratégique du programme.

 

Il s’inscrit également en cohérence avec les stratégies des autres organisations internationales

de la Caraïbe comme la CEPALC (Commission Economique pour l’Amérique Latine et les

Caraïbes), le SICA/SIECA (Système d’intégration centraméricaine/Secrétariat de l’intégration

économique centraméricaine).

 

A ce titre, INTERREG Caraïbes bénéficie d’un budget d’environ 85,7 millions d’euros, dont 64,2

au titre du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER), pour soutenir des projets

répondant à la stratégie du programme et aux besoins des territoires. Le programme comporte

deux volets :
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BÂTIR ENSEMBLE LA CARAÏBE
 

Un volet transfrontalier  
Il concerne uniquement des porteurs de
projet localisés en Guadeloupe, et/ou
Martinique et coopérant avec un/des
partenaire(s) de l’OECO.

 

 Un volet transnational 
Il concerne des porteurs de projet

localisés en Guadeloupe, Guyane,

Martinique, Saint-Martin et coopérant

avec un/des partenaires de la Grande

Caraïbe.
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25
 PROJETS

EN
EXÉCUTION
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CONTACT 

ESPACE RÉGIONAL DU RAIZET
BOULEVARD GÉNÉRAL DE GAULLE
BP RAIZET SUD
97139 LES ABYMES GUADELOUPE
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SECRETARIAT CONJOINT
TEL :  +(590)  590 47 06 00
FAX :  +(590)  590 47 06 06
EMAIL :  INTERREG.CARAIBES@CR-GUADELOUPE.FR

INTERREG Caraïbes

www.interreg-caraibes.fr


